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Le nouveau gouvernement du Canada établit les critères d'admissibilité des programmes au crédit d'impôt pour la condition physique des enfants

 

Ottawa, le 19 décembre 2006
2006-084
Document connexe :
· Document d'information 



L'honorable Jim Flaherty, ministre des Finances, a rendu publiques aujourd'hui des lignes directrices sur le crédit d'impôt pour la condition physique des enfants qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 2007.

Le ministre a confirmé que, comme l'a recommandé le Groupe d'experts sur le crédit d'impôt pour la condition physique des enfants, la définition d'un programme admissible favorisera la participation des enfants à tous les programmes qui contribuent de façon significative à leur condition physique. De plus, il a indiqué qu'une aide additionnelle substantielle sera fournie pour les enfants ayant droit au crédit d'impôt pour personnes handicapées, afin de tenir compte des obstacles particuliers qu'ils doivent surmonter pour devenir plus actifs.

« Des études montrent que des activités physiques régulières ont de nombreux effets positifs chez les enfants, notamment une croissance et un développement équilibrés ainsi qu'une meilleure condition physique », a déclaré le ministre Flaherty. « Cette mesure aidera les parents à assumer une partie des coûts liés à ces activités et à préparer pour leurs enfants un avenir sain et actif. »

Le ministre Flaherty a signalé qu'il apportera bientôt des modifications à la réglementation afin de définir ce qui constitue un programme admissible au crédit ainsi que des modifications à la Loi de l'impôt sur le revenu afin de mettre en œuvre les améliorations proposées pour les enfants handicapés (pour plus de renseignements, voir le document d'information ci-joint).

« Nous savons que les budgets des familles sont limités, et le crédit d'impôt pour la condition physique des enfants aidera à faire en sorte que les jeunes Canadiens puissent participer en plus grand nombre à des sports et à des activités physiques », a déclaré l'honorable Peter Van Loan, président du Conseil privé de la Reine pour le Canada, ministre des Affaires intergouvernementales et ministre des Sports. « Je suis heureux que nous donnions suite à cet engagement, qui est important pour les familles et les contribuables. »

__________________________________________________________
Pour plus de renseignements, les médias peuvent communiquer avec :

Eric Richer
Attaché de presse
Cabinet du ministre des Finances
613-996-7861

David Gamble
Relations avec les médias
Ministère des Finances
613-996-8080

Si vous désirez recevoir un courriel vous avisant automatiquement à chaque émission d'un communiqué de presse, veuillez visiter le site Web du ministère des Finances à l'adresse suivante : www.fin.gc.cahttp://www.fin.gc.ca/scripts/register_f.asp.



Document d'information

1. Définition proposée d'un programme d'activités physiques visé par règlement

Voici la définition d'un programme d'activités physiques visé par règlement qui sera admissible au crédit :

Programme continu convenant à des enfants et mené sous surveillance, dans le cadre duquel la presque totalité des activités comprennent une part importante d'activité physique qui contribue à l'endurance cardiorespiratoire et à un ou plusieurs des objectifs suivants :

· la force musculaire; 

· l'endurance musculaire; 

· la souplesse; 

· l'équilibre. 

Cette définition englobera de nombreux sports, ainsi que d'autres programmes récréatifs destinés aux enfants qui comportent un niveau élevé d'activité physique, comme les cours de danse. Elle reconnaît que les sports ou autres activités physiques ne contribuent pas toujours à l'endurance cardiorespiratoire, surtout pendant les périodes d'apprentissage initiales. L'admissibilité d'un programme se fonderait sur la nature générale des activités et sur les bienfaits que celles-ci procurent au fil du temps. La définition tiendra compte également de l'âge moyen des participants, de leur état de santé, de leurs aptitudes, de la présence d'un handicap et d'autres facteurs pertinents.

· Conformément à l'objectif visé du crédit d'impôt, et suivant l'esprit des Guides d'activité physique canadiens pour les jeunes et les enfants publiés par l'Agence de santé publique du Canada, les programmes visés par règlement pour lesquels des reçus officiels seront émis devraient encourager les enfants à se livrer à un minimum de 30 minutes d'activité physique soutenue, d'intensité modérée à vigoureuse, pour les enfants âgés de moins de 10 ans, et de 60 minutes d'activité physique soutenue, d'intensité modérée à vigoureuse, pour les enfants âgés de 10 ans et plus. 

· En exigeant la présence de surveillants et en mentionnant expressément qu'il doit s'agir d'activités « convenant aux enfants », la définition proposée reconnaît le rôle des parents en ce qui a trait à la sécurité de leurs enfants. Elle rappelle à ceux qui offrent aux enfants des programmes d'activités physiques visés par règlement que la sécurité est primordiale et que leurs programmes doivent être conformes aux règlements en matière de sécurité des gouvernements fédéral et provinciaux. 

2. Catégories de programmes admissibles

En plus de la définition qui précède et afin de reconnaître les nombreuses formes de participation des enfants à des programmes organisés d'activités physiques, le Règlement de l'impôt sur le revenu indiquera que, pour qu'un programme soit admissible au crédit d'impôt, il devra prévoir un minimum d'une séance par semaine pendant huit semaines. Les camps de sports destinés aux enfants seront aussi admissibles, à condition qu'ils durent au moins cinq jours consécutifs et que plus de 50 % du temps de programmation soit consacré à des activités physiques.

L'adhésion d'un enfant à un club, à une association ou à une autre organisation pendant deux mois ou plus sera également considérée comme une participation à un programme admissible si plus de 50 % des activités offertes sont de la nature de celles d'un « programme admissible » ou si plus de 50 % du temps de programmation est consacré aux activités d'un « programme admissible ».

Lorsque 50 % ou moins du temps de programmation est consacré aux activités d'un programme admissible, les frais d'adhésion et d'inscription pourraient généralement être calculés au prorata aux fins du crédit.

De même, lorsqu'un enfant participe à un programme admissible dans le cadre d'une adhésion familiale, la partie des frais se rapportant à l'enfant sera admissible au crédit d'impôt, et l'organisme offrant le programme pourra émettre un reçu officiel pour cette partie des frais.

Les frais exigés pour des programmes parascolaires offerts dans une école seront admissibles, mais ceux imposés pour les programmes réguliers d'éducation physique d'une école ne le seront pas.

Les activités sportives, récréatives et autres faisant appel à des véhicules motorisés (p. ex., automobile, motocyclette, bateau à moteur, avion, motoneige) seront également exclues.

3. Mesures visant les enfants handicapés

En vue de reconnaître les obstacles particuliers que doivent surmonter les enfants handicapés, la Loi de l'impôt sur le revenu sera modifiée afin de hausser, pour les enfants admissibles au crédit d'impôt pour personnes handicapées (CIPH), la limite d'âge pour l'admissibilité au crédit d'impôt pour la condition physique des enfants, en la faisant passer de moins de 16 ans à moins de 18 ans. La Loi sera également modifiée de manière à prévoir un montant non remboursable distinct de 500 $ pour les enfants admissibles au CIPH, pourvu que des frais d'inscription d'au moins 100 $ aient été versés pour un programme admissible. Ce montant supplémentaire vise à tenir compte, de manière générale, des coûts additionnels impossibles à détailler que les parents doivent assumer pour permettre à un enfant handicapé de participer à des programmes d'activités physiques, notamment pour l'équipement spécialisé, le transport et les préposés aux soins.




	Canada's New Government Establishes Program Eligibility for the Children's Fitness Tax Credit
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The Honourable Jim Flaherty, Minister of Finance, today released guidelines on the Children's Fitness Tax Credit, which is scheduled to become effective on January 1, 2007. 

The Minister confirmed that as recommended by the Expert Panel for the Children's Fitness Tax Credit, the definition of eligible programs will support children's participation in all programs that significantly contribute to their fitness. In addition, the Minister indicated that substantial additional support would be provided to children eligible for the disability tax credit to recognize the unique barriers they face in becoming more active.

"Studies show that regular physical activity has many positive effects on children, including balanced growth and development and improved physical fitness," said Minister Flaherty. "This measure will help parents offset some of the costs associated with these activities and start children down the road to a lifetime of healthy, active living."

Minister Flaherty noted that he would soon introduce regulatory changes that would define an eligible program for the purposes of the credit and amendments to the Income Tax Act to implement the proposed enhancements for children with disabilities (see the attached backgrounder for more information).

"We know that families have limited budgets, and the Children's Fitness Tax Credit will help make it possible for more young Canadians to get involved in sport and physical activity," said the Honourable Peter Van Loan, President of the Queen's Privy Council for Canada, Minister of Intergovernmental Affairs, and Minister for Sport. "I am pleased that we are delivering on this important commitment for families and taxpayers."

___________________________________
For further information, media may contact:

Eric Richer
Press Secretary
Office of the Minister of Finance
613-996-7861

David Gamble
Media Relations
Department of Finance
613-996-8080

If you would like to receive automatic e-mail notification of all news releases, please visit the Department of Finance website at www.fin.gc.cahttp://www.fin.gc.ca/scripts/register_e.asp.


	Backgrounder

1. Proposed Definition of a Program of Prescribed Physical Activity

An eligible program of prescribed physical activity, for the purposes of the credit, will be defined as

An ongoing, supervised program, suitable for children, in which substantially all of the activities undertaken include a significant amount of physical activity that contribute to cardio-respiratory endurance, plus one or more of:

· muscular strength, 

· muscular endurance, 

· flexibility, and 

· balance. 

This definition will cover many sports, as well as other children's recreational programs that also involve significant physical activity, such as dance lessons. It recognizes that the practice of any sport or physical activity does not always call on cardio-respiratory endurance, notably in the initial learning stages. Eligibility of a program would be based on the general nature of the activities, and the benefits of involvement over time. The definition will also take into account the average participants' age, health, skills, presence of a disability, and other relevant factors.

· In keeping with the expressed purpose of the tax credit, and in the spirit of Canada's Physical Activity Guides for Children and Youth published by the Public Health Agency of Canada, programs of prescribed physical activity for which tax receipts are issued should encourage children to strive towards at least 30 minutes of sustained moderate to vigorous physical activity per session for children under 10, and 60 minutes of sustained moderate to vigorous physical activity for children 10 and over. 

· By requiring a supervisory presence and by referring to activities that are "suitable for children", the proposed definition acknowledges parents' role in assuring the safety of their children. It reminds those delivering programs of prescribed physical activity for children that safety is paramount and that such programs should comply with federal and provincial safety regulations. 

2. Categories of Eligible Programs

In addition to the above definition, and in order to recognize the many ways in which children are enrolled and participate in organized physical activity, the Income Tax Regulations will provide that programs are eligible for the tax credit if they last at least eight weeks at a minimum of one session per week, or, in the case of children's camps, five consecutive days–provided in the latter case that more than 50 per cent of the program time is devoted to physical activity.

A child's membership in a club, association or other organization for two months or more would also be considered participation in an eligible program if more than 50 per cent of the programs available as a result of membership are in the nature of an "eligible program", or more than 50 per cent of the available time is devoted to activities in an "eligible program".

Membership and registration fees for programs where the eligible portion of the programs constitutes 50 per cent or less of available programs could in general be pro-rated for the purposes of the credit.

As well, that portion of a family membership covering a child's participation in an eligible program will be eligible, and the organization will be able to issue a tax receipt for that portion.

While fees charged for extracurricular programs that take place at a school will be eligible, the credit will not cover fees charged for regular school physical education programming.

Sporting, recreational and other activities in which motorized vehicles (e.g., automobiles, motorcycles, power boats, airplanes, snowmobiles) are used as an essential component of the activity will also be excluded.

3. Measures for Children With Disabilities

In recognizing the particular challenges that children with disabilities face, the Income Tax Act will be amended to raise the age limit for disability tax credit (DTC)-eligible children from under 16 to under 18 years of age for the purposes of the Children's Fitness Tax Credit. The Act will also be amended to introduce a separate $500 non-refundable amount for DTC-eligible children subject to spending a minimum of $100 on registration fees for an eligible program. This additional non-itemizable amount provides general recognition of the extra costs that children with disabilities encounter in becoming involved in programs of physical activity, notably with regard to specialized equipment, transportation and attendant care. 

	 


